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Le sit-in des anti-putsch interrompu suite à la disparition de Boudah 

Une trentaine d'élus (sénateurs et députés) affiliés au Front national pour la défense de la démocratie (FNDD) et au
Rassemblement des forces démocratiques (RFD) - coalition opposée au coup d'Etat du 6 août 2008 en Mauritanie -
ont organisé, jeudi, un sit-in devant le ministère de l'Intérieur à Nouakchott.

Les élus anti-putsch protestent contre l'organisation d'une élection anticipée le 6 juin prochain. La manifestation s'est
déroulée sans incident, a constaté la PANA.

Le sit-in a été interrompu lorsque les parlementaires ont appris la disparution de l'Imam Boudah Ould Bouseiri,
Moufri de la République. Feu Boudah était l'un des rares (sinon le seul) Imam a avoir dénoncé les massacres des
négro-africains en 1989. C'était durant la prière de l'Aïd Al Fitr (fête musulmane marquant la fin du mois de
Ramadan), en présence de Maaouiya Ould Taya, le Chef d'État de l'époque.
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